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I. Informations Générales 

Le 360 est accessible aux personnes en situation de handicap et leurs accompagnants. 

Afin de vous assurer un placement adapté, n’hésitez pas à nous contacter afin de 

s’assurer que les dispositions soient mises en place. 

 

1. Pourquoi vous signaler ? 

Vous êtes en fauteuil roulant 

Des places adaptées aux personnes en fauteuil roulant sont disponibles pour chaque 

spectacle et évènement. Selon la salle où se déroule le dit-évènement, des dispositions 

seront nécessaires à mettre en place par nos équipes, un signalement en avance permet 

de réduire le temps d’attente. 

 

Vous n’êtes pas en fauteuil roulant et êtes en situation de handicap permanent ou 

temporaire 

Nous vous conseillerons sur le placement le plus adapté à vos besoins (sans marches à 

monter, en bord de rang, proches de sorties ou des toilettes, etc…). 

Plus vous contacterez nos équipes en avance, plus il nous sera possible de réserver une 

place adéquate à vos besoins. 

 

2. Où sont situées les places réservées aux personnes en 

fauteuil roulant ? 

Dans l’auditorium 

• 6 places sont disponibles pour le placement des personnes en fauteuil roulant au 

sein de l’Auditorium :  

o 5 au premier rang près de l’entrée basse 
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o 1 près de l’entrée haute sur une corniche. 

 

Dans les salles de réunions 

Par la nature modulable des configurations de nos salles de réunion, le placement peut 

se faire selon les demandes et s’adapter à tous besoins. 

 

3. Vous êtes en situation de handicap permanent ou temporaire 

et la station debout vous est pénible 

En cas d’attente longue ou d’évènement ne comportant pas de places assises, n’hésitez 

pas à contacter nos équipes ou vous présenter à l’accueil afin que nous puissions vous 

apporter assistance de façon adaptée à votre situation. 

 

4. Quelles sont les conditions de réservation et les modes de 

paiement acceptés 

Les réservations et paiements sont à la charge de l’organisateur de l’évènement auquel 

vous participerez.  

N’hésitez pas à contacter notre accueil :  

• par téléphone au 02 23 40 02 50  

• ou par mail à administration.360@citedia.com)  

en cas de besoin d’informations pour contacter les organisateurs.  

  

https://www.google.com/search?q=mda+rennes&client=firefox-b-d&sxsrf=ALiCzsYyjBbQImP702MP6Weivb4euRHyRg%3A1661500125847&ei=3XoIY-X3Mt2Aur4PyImh8AQ&ved=0ahUKEwil2q2mguT5AhVdgM4BHchECE4Q4dUDCA0&uact=5&oq=mda+rennes&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyCwguEIAEEMcBEK8BMgsILhCABBDHARCvATIGCAAQHhAWMgYIABAeEBYyAggmMgIIJjICCCYyAggmMgIIJjoHCAAQRxCwAzoHCAAQsAMQQzoSCC4QxwEQ0QMQyAMQsAMQQxgBOhIILhDHARCvARDIAxCwAxBDGAE6BwgAELEDEEM6EAguEIAEEIcCEMcBEK8BEBQ6BQgAEIAEOgQIABBDOgoIABCABBCHAhAUOgoILhDHARCvARBDOgUIABDLAToICAAQHhAPEBZKBAhBGABKBAhGGAFQyAZY8wxg9ixoAXABeACAAWmIAdoEkgEDNS4ymAEAoAEByAEUwAEB2gEGCAEQARgI&sclient=gws-wiz
mailto:administration.360@citedia.com
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II. L’accès au 360 

1.  Où se situe le 360 ? 

Le 360 se situe en centre-ville de Rennes sur l’esplanade Charles de Gaulle, au 6, Cours 

des alliés précisément. Deux accès possibles Bâtiment A et Bâtiment B, signalisés à 

l’entrée des bâtiments. 

  

 

2. Stationnement 

Il y a plusieurs possibilités pour vous garer près du 360 : 

 

Parking De Gaulle – Gare 

Il s’agit du parking le plus proche. Il est ouvert de 5h à 2h pour 788 emplacements. Les 

accès en voiture se font depuis la rue d’Isly et la rue Yvonne Jean-Haffen (derrière le 

cinéma Pathé). Il y a des places adaptées à côté de chaque entrée sur les 3 niveaux. 

En raison de forte affluence certains soirs d’évènements au Liberté, nous vous 

conseillons de privilégier les parkings Colombier et Arsenal. 

+ d’infos : https://www.c-park.fr/parkings/parking-de-gaulle-gare-rennes/ 

 

 

 

https://www.c-park.fr/parkings/parking-de-gaulle-gare-rennes/
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Parking Colombier 

Il s’agit du deuxième souterrain le plus proche. Il est ouvert 7j/7, 24h/24 pour 1159 

emplacements. La hauteur maximum est de 1,85m. Les accès en voiture se font depuis 

la rue Plélo, la rue du Puits Mauger et la rue du Capitaine Maignan. 

L’accès piéton sur la Place du Colombier est le plus proche du 360. 

+ d’infos : https://www.c-park.fr/parkings/parking-colombier-rennes/ 

 

Stationnement en voirie 

Il existe également quelques places aériennes autour du 360, notamment les parkings 

sur le boulevard Magenta et la Rue du Capitaine Dreyfus. Elles sont cependant très 

souvent occupées, nous vous conseillons de prioriser les parkings souterrains cités plus 

haut. 

Carte des places de parking PMR autour du 360 

  

+ d'infos sur : https://bit.ly/3UfMDyE 

 

 

 

https://www.c-park.fr/parkings/parking-colombier-rennes/
https://bit.ly/3UfMDyE
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4. Transports en commun 

Plusieurs types de transports en commun vous permettent d’accéder au 360. 

Venez en métro 

Prenez la ligne A du métro et descendez à la station Charles de Gaulle. Un ascenseur 

menant à l’esplanade Charles de Gaulle est à disposition. 

+ d’infos : https://www.star.fr 

 

Venez en bus 

Vous pouvez venir au 360 via les lignes C1, C3, 54, 55 et 56 en descendant à l'arrêt 

"Charles de Gaulle". Cet arrêt est à 130m de la porte prioritaire. 

+ d'infos : https://www.star.fr/ 

 

Venez en Handistar 

Si vous habitez dans l’une des 43 communes de l'agglomération rennaise, vous pouvez 

venir avec Handistar, le service de transport de Rennes Métropole réservé aux personnes 

à mobilité réduite. Pensez à nous appeler une semaine avant le spectacle pour vous 

informer de la durée du spectacle pour réserver votre retour avec Handistar, au 02 99 26 

05 50. 

+ d'infos : https://www.star.fr/handistar/ 

 

Venez en train  

La gare SNCF de Rennes est à proximité immédiate. Prévoyez 600 mètres par voie 

piétonne ou venez ensuite par métro, bus (lignes 11 ou C1) ou Handistar. 

 

 

https://www.star.fr/
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III. Sur place le jour-même 

1. Accéder au 360 

Deux entrées se trouvent entre les Champs Libres et la Chambre des Métiers : 

• entrée A sur le parvis devant l’esplanade Charles de Gaulle 

• entrée B via la rampe d’accès qui contourne le bâtiment A  

Des bornes de guidage audio sont installées le long de l’accès. 

L’entièreté du 360, à l’exception de la salle 300, sont accessibles aux personnes à 

mobilité réduite via des ascenseurs avec bouton de commande en relief. 

 

2. L’accueil le jour J 

Les chiens guide d’aveugles ou d’assistance accompagnant les personnes titulaires de 

la carte d’invalidité sont acceptés.  

Un(e) membre de nos équipes sera à disposition pour accompagner toute personne à 

mobilité réduite jusqu’à leur emplacement ainsi que leur accompagnant. 

L’ensemble des escaliers du bâtiment sont équipés de main courante normalisés dont la 

première et dernière contremarche est peinte d’une couleur différente pour contraster 

avec le reste de l’escalier. Des bandes podotactiles sont également présentes à chaque 

palier d’escaliers. 

Toutes les personnes en situation de handicap, peuvent demander une aide au personnel 

d’accueil même une fois placées en salle. Nos agents essaieront de répondre à vos 

besoins en accord avec le chef de salle. 
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3. Les services 

Tous les sanitaires, les vestiaires, la loge de la salle AGH et une loge de l’Auditorium sont 

accessibles, équipés de toilettes et lavabos normalisés. Les sanitaires se situent à 

chaque niveau.  

L’ensemble du personnel de Citédia Métropole exerçant leurs fonctions au sein du 360 

est formé aux gestes de premiers secours (Salariés Sauveteur Secouristes du travail). De 

même, l’ensemble de l’équipe technique sont SSIAP 1 (Service de Sécurité Incendie et 

Assistance à la Personne). 

Le 360 est équipé d’un défibrillateur automatique. 

L’accueil, la salle 100 ainsi que l’Auditorium sont équipés de boucle magnétique. 

Les luminaires des salles de réunion sont équipés de variateur. 


